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Suite à la convocation en date du 7 novembre 2022
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 21 NOVEMBRE 2022

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Charles
BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  François-Xavier  CADART,  Olivier
CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Marie
CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS,
Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Monique EVRARD, Soraya FAHEM,
Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Sylvie  LABADENS, Nicolas  LEBLANC, Michel  LEFEBVRE, Didier
MANIER,  Françoise  MARTIN,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Laurent  PERIN,  Michel
PLOUY, Christian POIRET,  Eric  RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline  SANCHEZ,  Marie
SANDRA, Céline SCAVENNEC, Nicolas SIEGLER, Patrick VALOIS, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne VANPEENE, Jean-Noël VERFAILLIE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Bernard BAUDOUX donne pouvoir à Agnès DENYS, Josyane BRIDOUX
donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Yannick CAREMELLE donne pouvoir à Sylvie CLERC, Frédéric
DELANNOY donne pouvoir  à  Grégory BARTHOLOMEUS, Jean-Claude DULIEU donne pouvoir  à
Isabelle  CHOAIN,  Isabelle  FERNANDEZ  donne  pouvoir  à  Françoise  MARTIN,  Vincent  LEDOUX
donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Valérie  LETARD  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Maryline
LUCAS donne pouvoir à Charles BEAUCHAMP, Elisabeth MASSE donne pouvoir à Loïc CATHELAIN,
Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Bertrand RINGOT donne
pouvoir à Didier MANIER, Sébastien SEGUIN donne pouvoir à Aude VAN CAUWENBERGE, Marie
TONNERRE-DESMET donne pouvoir à Marie SANDRA.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX, Julien GOKEL, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ.

Absent(e)(s)   : Salim  ACHIBA,  Benjamin  CAILLIERET,  Paul  CHRISTOPHE,  Christine  DECODTS,
Claudine  DEROEUX,  Carole  DEVOS,  Stéphane  DIEUSAERT,  Sébastien  LEPRETRE,  Max-André
PICK, Frédérique SEELS, Karima ZOUGGAGH.

OBJET : Subventions et participations financières dans le cadre du logement

Vu le rapport DIPLE/2022/393
Vu l'avis en date du 14 novembre 2022 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse



DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer  des  subventions,  au  titre  de  l’action  logement  des  jeunes,  à  divers  opérateurs  pour  un
montant total de 282 256 € sur l’exercice 2022, selon le tableau ci-joint en annexe 1 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions,  entre  le  Département  du  Nord  et  les
opérateurs figurant en annexe 1, dans les termes du projet ci-joint en annexe 2 ;

- d’attribuer une subvention de fonctionnement à l’association SOLIHA Métropole Nord à hauteur de
40 600 € en 2022 pour la mise en œuvre de MOUS, selon le tableau ci-joint en annexe 3 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention, entre le Département du Nord et l’association
SOLIHA Métropole Nord, dans les termes du projet ci-joint en annexe 4 ;

- d’attribuer les soldes de subventions de fonctionnement au titre de l’exercice 2022 pour un montant
total de 971 541 € aux opérateurs de l’Accompagnement Logement du Fonds de Solidarité Logement,
selon les tableaux relatifs aux soldes de l’Accompagnement Logement ci-joints en annexe 5 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions,  entre  le  Département  du  Nord  et  les
opérateurs figurant en annexe 5, dans les termes du projet ci-joint en annexe 6 ;

- d’attribuer des subventions de fonctionnement au titre de l’exercice 2022 à divers opérateurs pour un
montant total de 42 215 € pour mener des actions de Gestion Locative Adaptée (GLA) au titre du
Fonds de Solidarité Logement, selon les tableaux relatifs à la Gestion Locative Adaptée ci-joints en
annexe 7 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions,  entre  le  Département  du  Nord  et  les
opérateurs figurant en annexe 7, dans les termes du projet ci-joint en annexe 8.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 46. 

Madame  ARLABOSSE  est  membre  du  conseil  d’administration  de  l’AAE  (Association  d’Action
Educative et sociale).
Madame BOCQUET est membre du conseil d’administration de la Mission locale de Lille « Réussir ».
Monsieur HOUSSIN est membre de l’assemblée générale et du conseil d’administration de la Mission
emploi Lys-Tourcoing.
Mesdames BOISSEAUX et CHAMPAULT, ainsi que Monsieur VERFAILLIE sont membres du conseil
d’administration de l’AIVS 59 (Agence Immobilière à Vocation Sociale).
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Messieurs  LEDOUX (membre  de  l’assemblée  générale  et  du  conseil  d’administration  de  la  Mission
emploi Lys-Tourcoing) et RINGOT (membre du bureau administratif de l’AFEJI) avaient donné pouvoir
respectivement à Madame BECUE et à Monsieur MANIER. Ils ne peuvent prendre part au délibéré et à la
prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

48 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.
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Monsieur RENAUD, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la
prise de décision sans donner de procuration. Il est donc compté absent sans procuration pour cette prise
de décision. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE































































 

Association Siège social Action

montant 

financé en 

2021

montant

sollicité

en 2022

montant

proposé à la CP

SOLIHA 

Métropole Nord

112 rue Dubled

59170 CROIX
MOUS PDALHPD 40 600 € 40 600 € 40 600 €

TOTAL 40 600 € 40 600 € 40 600 €

ANNEXE 3

MOUS 2022
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           ANNEXE 4 

 

CONVENTION 
MAITRISE D’ŒUVRE URBAINE ET SOCIALE 

 
 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative aux contrats d’association, 
 
Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et réformant 
les politiques d’insertion, 
 
Vu le code du commerce et notamment son article L.612-4 relatif à l’obligation pour les associations 
recevant des subventions publiques, de désigner un commissaire aux comptes et un suppléant au-delà 
d’un seuil fixé par décret,  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1611-4, et ses articles 
L.3312-4, R.3312-4, R.3313-7 relatifs aux autorisations d’engagement, 
 
Vu le décret n°2001-379 du 30 avril 2001 fixant le montant en euros de la subvention reçue à partir 
duquel les associations sont soumises à certaines obligations,  
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

 

Vu le budget départemental de l’exercice 2022, 

 

Vu la délibération n° DIPLE/2022/393 de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 

21/11/2022 ;  

 

ENTRE : 

 

LE DEPARTEMENT DU NORD 

Représenté par Monsieur Christian POIRET, Président du Département du Nord 

Habilité par la délibération du Conseil Départemental n° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 2021, d’une 

part,  

 

ET 

 

l’Association « XXXXXXXXXX », située XXXXXXXXXX à XXXXXXX,  
Désignée dans la présente convention comme l'organisme représenté par son (sa) Président(e) 
 
Il est convenu ce qui suit :  

 
Article 1 : L'organisme s'engage à mener l'action suivante : 
 

X opérations de Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) sur le territoire de XXXXXX 

 
Article 2 : 
 
La présente convention est conclue pour la durée de l'action définie à l'article 3. 
Les modalités de mise en œuvre de l’action, son suivi et son évaluation font l’objet d’une concertation 

avec les services thématiques (Direction de l’Insertion Professionnelle et de la Lutte contre les 

Exclusions) et avec les services territorialisés du Département (DTPAS). 
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Article 3 : 
 
Le Département du Nord accorde à l'organisme, pour la réalisation de l'action visée à l'article 1er, une 
subvention de fonctionnement d’un montant de XXXXX € au titre de l’exercice 2022.  
 
Article 4 : 
 
La subvention du Département du Nord est versée selon les modalités suivantes :  
Le compte de l'organisme sera crédité, après signature de la présente convention, selon les procédures 
comptables en vigueur pour la subvention de l'année 2022. 

 
Article 5 : 
 
Cet accord s'inscrit dans le plan de financement présenté par l'organisme et accepté par le Département. 
Celui-ci est donc tenu informé, le cas échéant, de l'issue des demandes présentées aux autres financeurs. 

 
Article 6 :  
 
L'intervention d'organismes tiers à la convention dans la mise en œuvre de l'action doit être 
expressément autorisée par le Département. La bonne application de la présente convention est alors 
garantie par l'organisme. 

 
Article 7 :  
 
L'organisme devra rendre compte de l'action menée. A cette fin, il fera parvenir au Département les 
documents permettant son évaluation, notamment :  
- un rapport d'activité quantitatif et qualitatif éventuellement établi selon le modèle fourni par le 
Département ; 
- un rapport financier comportant des documents comptables établis, si l'organisme y est soumis, 
conformément au plan comptable révisé. 
 
La présentation retenue permettra d'isoler les financements départementaux et leur affectation. 
 
Les documents comptables devront être certifiés par le Commissaire aux Comptes si l'organisme est 
soumis à l'obligation de certification des comptes ou par le Président de l'organisme s'il n'y est pas 
soumis, conformément notamment aux dispositions des articles L. 612-4 et R. 612-1 et suivants du code 
de commerce. 

 

Article 8 : Contrôle et suivi 

 

L'organisme s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation de 

l'objectif, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 

production serait jugée utile. 

Pour ce faire, l’organisme remet deux bilans :  

- un bilan intermédiaire,  

- un bilan final à transmettre pour le 31 décembre de l’exercice considéré. 

L’organisme se soumet à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et sur place, y 

compris au sein de sa comptabilité, effectué par les services du Département ou par toute personne 

désignée à cet effet. 

 

Article 9 : Remboursement 
 
S’il apparaît, y compris après expiration ou dénonciation de la présente convention, qu’une partie du 
financement départemental n’a pas été ou ne sera pas utilisée, ou n’a pas été utilisée conformément aux 
obligations contractuelles ou réglementaires, le trop-perçu est reversé au Département. 

 

Article 10 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du contrôle prévu à 
l'article 8 et au dépôt des conclusions éventuellement provisoires de cette évaluation prévue à l'article 7. 
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Article 11 : Conditions de résiliation 

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, avec effet à l’expiration d’un délai de trois mois civils francs. 

 

Article 12 : Contentieux 

 

Le Tribunal Administratif de Lille est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
 
 

 

 
Fait à Lille, le 
 
 
             L'organisme                        Le Département du Nord 
(Nom et qualité du signataire)                         Pour le Président du Département du Nord 
    Et par délégation 

 

 



Annexe 5











  ANNEXE 6 

CONVENTION 

Relative au financement de l’Accompagnement Logement 

du Fonds de Solidarité Logement 

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative aux contrats d’association ; 

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ; 

Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment son article 10 ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 

Vu le code du commerce et notamment son article L.612-4 relatif à l’obligation pour les associations 

recevant des subventions publiques, de désigner un commissaire aux comptes et un suppléant au-delà d’un 

seuil fixé par décret ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1611-4 et ses articles L.3312-4, 

R.3312-4, R.3313 -7 relatifs aux autorisations d’engagement ; 

Vu le décret n° 99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux Plans Départementaux d’Action pour le Logement 

des Personnes Défavorisées (PDALPD) et aux Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) modifié par le 

décret n°2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de Solidarité pour le Logement ; 

Vu le décret n°2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif aux Plans Départementaux d’Action pour le 

Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) modifié par le décret n°2013-938 du 18 octobre 2013 et 

le décret n°2013-1296 du 27 décembre 2013 ; 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et 

relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 

2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le règlement intérieur du FSL adopté par le Conseil Général le 27 mars 2006, vu les 8 avenants 

modifiant celui-ci et notamment l’avenant n°4 adopté par le Conseil Général en date des 19, 20 et 21 

décembre 2011 dans ses articles 9 à 11 relatifs aux actions d’accompagnement logement ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental en date du 27 mars 2017 

relative au financement de l’accompagnement logement du FSL, notamment la convention d’avance ; 



           PIPLE CONCERNE : XXXXXXXX ORGANISME EN CHARGE DE L’ACCOMPAGNEMENT : XXXXXXXXXXX 

 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du Conseil Départemental du 18 novembre 2019 portant 

adoption du PDALHPD 2019-2024 ;  

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2019 relatif au PDALHPD du Nord adopté pour une période de 5 ans, de 2019 

à 2024, à compter de sa signature ; 

 

Vu la délibération DIPLE/2022/393 de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 

21/11/2022 relative aux avances de subvention pour l’année 2022 ;   

 

 

Vu le budget départemental 2022 ; 

 

 

 

Entre le Département du Nord, représenté par Monsieur Christian POIRET, Président du 

Département du Nord, habilité par la délibération du Conseil Départemental n° DAJAP/2021/229 du 

1er juillet 2021, d’une part, 

et l’association (ou autre), nom et adresse du siège social, désignée par la présente convention comme 

« l’organisme » représenté par son Président, d’autre part, 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1e r – La présente convention est conclue pour l’exercice 2022 

ARTICLE 2 – L’organisme s’engage à mener durant l’année 2022 au titre du Fonds de Solidarité 

Logement (FSL) des actions d’accompagnement logement déclinées par types de mesure sur le 

territoire dévolu au Secrétariat FSL concerné. (Cf. convention d’avance) 

ARTICLE 3 – Le Département du Nord accorde à l’organisme au titre de l’exercice 2022 pour la 

réalisation des actions visées à l’article 2, une subvention de fonctionnement d’un montant de XXX 

XXX €. 

ARTICLE 4 – Cet accord s’inscrit dans le plan de financement présenté par l’organisme et accepté par 

le Département. Celui-ci est donc tenu informé, le cas échéant, de l’issue des demandes présentées à 

d’autres financeurs. 

ARTICLE 5 – L’organisme ayant bénéficié en début d’année d’un versement d’acompte d’un montant 

de XXX XXX € (correspondant à 60% de la subvention de l’année N-1, suite au vote du budget 

départemental 2022, sur présentation du bilan de l’année N-1, et après avis du secrétariat FSL 

géographiquement compétent), le solde à verser équivaut à XXX XXX € (si nécessaire : « , après 

récupération de la subvention non consommée en N-1 soit un montant de XXX XXX € ») après 

signature de la présente convention rendue exécutoire, selon les procédures comptables en vigueur.  

(Si nécessaire : « Il s’ensuit en conséquence un trop perçu d’un montant de XXX XXX €. Cette somme 

fera l’objet d’un ordre de reversement.) 
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La CAF du Nord, gestionnaire comptable et financier du Fonds de Solidarité Logement Nord dans le 

cadre des crédits délégués à des organismes tiers, exécutera les opérations financières selon les 

procédures comptables en vigueur,  

ARTICLE 6 – L’organisme conduira son action en collaboration avec le secrétariat de la Commission 

Locale du FSL. 

 

ARTICLE 7 – L’intervention d’organismes tiers à la convention dans la mise en œuvre de l’action doit 

être expressément autorisée par le Département. 

La bonne application de la présente convention est alors garantie par l’organisme. 

 

ARTICLE 8 – L’organisme devra rendre compte de l’action (ou des actions) menée(s) auprès du 

secrétariat de la Commission Locale du FSL. A cette fin, il s’engage à l’informer des mesures mises en 

œuvre par l’envoi de la fiche « diagnostic social ». Cet envoi se fait dans le mois suivant le démarrage 

de la mesure. 
 

Par ailleurs, il s’engage également pour le suivi des mesures à lui transmettre : 

 -une note de situation pour les mesures de longue durée au-delà de 6 mois, qui aura pour effet de 

mesurer l’impact du suivi sur le parcours des ménages et au-delà d’assurer le suivi financier ; 

- une « fiche bilan » motivée lorsqu’une mesure s’arrête, quelle qu’en soit la raison ; 

- les demandes de renouvellement et de prorogation ; 

- un rapport annuel d’activité quantitatif et qualitatif établi selon le modèle fourni éventuellement par le 

Département ;  

- un rapport financier comportant les documents comptables (bilan comptable de l’action, bilan 

comptable et compte de résultat de l’organisme, annexes comptables) établis, si l’organisme y est 

soumis, conformément au plan comptable révisé. 
 

La présentation retenue devra permettre d’identifier les financements alloués au titre du FSL et leur 

affectation. 

Les documents comptables devront être certifiés conformes par le Président de l’organisme ou par le 

Commissaire aux comptes conformément notamment aux dispositions des articles L.612-4 et R.612-1 

et suivants du Code du Commerce. 

 

ARTICLE 9 – Le Département se réserve le droit de contrôler ou de faire contrôler à tout moment, 

auprès de l’organisme ou de tout organisme tiers, par toute personne désignée à cet effet, le 

déroulement ou l’effectivité de l’action, ainsi que tous documents budgétaires et comptables. 

 

ARTICLE 10 – S’il apparaît, y compris après expiration ou dénonciation de la présente convention, 

qu’une partie de la subvention n’a pas été ou ne sera pas utilisée, ou bien qu’elle n’a pas été utilisée 

conformément aux obligations contractuelles ou réglementaires : 

- le trop-perçu, au vu du bilan de l’année N-1, sera remboursé sur le solde de la subvention de l’année 

N en déduisant un montant équivalent, 

- dans le cas où aucune récupération directe n’est possible en N, le gestionnaire financier et comptable 

du Fonds de Solidarité Logement est chargé du recouvrement de la somme auprès de l’organisme. 

 

ARTICLE 11 – La subvention départementale allouée pour l’action visée à l’article 1er sera mise en 

valeur par l’organisme notamment dans ses documents destinés au public et aux bénéficiaires de 

l’action. 

 

ARTICLE 12 – La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, avec effet à l’expiration d’un délai de trois mois civils francs.  
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ARTICLE 13 – Le renouvellement de la subvention départementale suppose la présentation d’une 

nouvelle demande de subvention et la conclusion d’une nouvelle convention. 

ARTICLE 14 – Le Tribunal Administratif de Lille est compétent pour juger des litiges relatifs à la 

présente convention. 

 

 

 

 

Fait à Lille, le  

 

L’Organisme                  Le Département du Nord 

Cachet       Pour le Président du Conseil Départemental 

et signature (nom, prénom et qualité)   et par délégation, 
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CONVENTION 

Gestion Locative Adaptée (GLA) 
          
 

 

 

 

 

 

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative aux contrats d’association ; 

 

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ; 

 

Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 

 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

 

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 

 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 

 

Vu le code du Commerce et notamment son article L.612-4 relatif à l’obligation pour les associations 

recevant des subventions publiques, de désigner un commissaire aux comptes et un suppléant au-delà 

d’un seuil fixé par décret ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1611-4 et ses articles 

L.3312-4, R.3312-4, R.3313 -7 relatifs aux autorisations d’engagement ; 

 

Vu le décret n° 99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux Plans Départementaux d’Action pour le Logement 

des Personnes Défavorisées (PDALPD) et aux Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) modifié par 

le décret n°2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux FSL ; 

 

Vu le décret n° 2001-379 du 30 avril 2001 fixant le montant en euros de la subvention reçue à partir 

duquel les associations sont soumises à certaines obligations ; 

 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et 

relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2019 relatif au PDALHPD du Nord adopté pour une période de 5 ans, de 

2019 à 2024, à compter de sa signature ; 

 

Vu le règlement intérieur du FSL adopté par le Conseil Général en date du 27 mars 2006, vu l’article n°6 

de l’avenant n°2 au règlement intérieur en date du 19 octobre 2009 relatif à la GLA, vu la délibération 

du Conseil Général en date du 28 juin 2010 relative à l’expérimentation des évolutions du règlement 

intérieur en matière de GLA, vu l’article n°12 de l’avenant n°4 au règlement intérieur par délibération 

du Conseil Général en date des 19,20 et 21 décembre 2011 venant modifier les dispositions relatives à la 

GLA ; vu l’article 7 de l’avenant n° 6 au règlement intérieur par délibération du conseil départemental 

en date du 17 décembre 2015 venant modifier les modalités de financement de la GLA ;  

 



Vu la délibération en séance plénière du Conseil départemental n° DIPLE/2022/393 en date du 21 

novembre 2022 ; 

 

Vu le budget départemental 2022 ; 

 

 

 

 

Entre le DEPARTEMENT du NORD, représenté par Monsieur le Président du Département du Nord, 

d’une part, 

 

et l’association  (ou autre) nom, adresse du siège social, désignée par la présente convention comme 

« l’organisme » et représentée par son Président, d’autre part, 

 

 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1er - Objet de la convention 

 

La présente convention relative à la GLA a pour objet de fixer les droits et obligations des parties. 

 

L'article 6 alinéa 11 de la loi du 31 mai 1990 modifié par la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au 

logement et un urbanisme rénové précise que le FSL, dans les conditions définies par son règlement 

intérieur, accorde une aide destinée à financer tout ou partie des suppléments de dépenses de gestion aux 

associations, aux centres communaux ou intercommunaux d'action sociale, aux autres organismes à but 

non lucratif et aux unions d'économie sociale qui sous-louent des logements ou qui assurent la gestion 

immobilière pour le compte de propriétaires ou qui louent directement des logements.  

 

Sont concernés par la présente convention, les associations et organismes (UES, CCAS,…) assurant la 

gestion locative pour le compte de propriétaires privés, en mandat de gestion, en sous location ou en bail 

glissant. 

 

Le bail à réhabilitation n’ouvre pas droit au bénéfice de la GLA, de même celle-ci ne concerne pas les 

logements couverts par l’Aide au Logement Temporaire (ALT). 

 

Le règlement intérieur en vigueur définit précisément le contenu de la GLA en fixant les objectifs et les 

contenus de la mission et en identifiant les articulations avec l’accompagnement logement-FSL. 

 

L’organisme s’engage à attribuer durant l’exercice 2022 ces logements à des ménages, définis à l’article 

4 de la convention. 

 

ARTICLE 2 - Durée de la convention 
 

La durée de la convention est établie pour une période d’un an à compter du 1er janvier 2022.  

Le bénéfice de l’aide est subordonné au respect des obligations fixées dans les articles 6 et 7 de la 

présente convention. 

 

ARTICLE 3 - Engagements de l’organisme 
 

Au titre de l’exercice 2022, l’organisme s’engage à gérer X logements, en mandat de gestion, en sous-

location, en bail glissant.  

 

 



ARTICLE 4 - Conditions d’attribution des logements  
 

L’organisme s’engage à ce que les critères retenus pour l’entrée dans ces logements soient ceux définis 

par le FSL et par le PDALHPD pour les publics prioritaires, à savoir des ménages dont les ressources 

sont au plus égales à 1,5 fois le montant forfaitaire au titre du RSA socle. 

Il s’engage à accueillir dans ces logements toute personne désignée par les instances du FSL et dans le 

cas d’éventuelles attributions décidées en dehors de ces instances à les informer et leur transmettre les 

documents justifiant l’attribution des logements au regard des critères d’attribution. 
 

ARTICLE 5 - Modalités de versement de la subvention 

 

La subvention du Département allouée au titre du FSL porte sur l’action définie à l’article 1er .  

Son versement s’opère au vu du bilan de l’année N-1, des copies de contrats de gestion ou de location 

passés avec les bailleurs des logements concernés et après avis du Président de la Commission Locale 

Plénière du FSL géographiquement compétente sur présentation des propositions d’action pour l’année 

N. 

 

Le compte de l’organisme sera crédité par la CAF du Nord, gestionnaire comptable et financier du 

Fonds de Solidarité Logement Nord dans le cadre des crédits délégués à des organismes tiers, selon les 

procédures comptables en vigueur. 

 

ARTICLE 6 – Montant de la subvention 

 

Pour l’année 2022, le Département accorde à l’organisme pour la réalisation de l’action visée à l’article 

1er une subvention de fonctionnement d’un montant de XXXX €.  

 

L’aide accordée est mobilisable dans la limite du montant maximum fixé par convention quelque soit le 

mode de gestion (mandat de gestion, sous location, bail glissant). Elle est de 492 € par an et par 

logement réellement mobilisé dans la limite de 3 ans pour un même ménage occupant un logement du 

parc privé. 

L’aide est accordée au prorata du temps d’occupation du logement sur l’année en cours. 

 

Au terme de l’exercice, la subvention est recalculée au vu du bilan en fonction du temps réel 

d’occupation durant l’année. 

 

En cas de trop perçu, celui-ci est récupéré selon les modalités précisées à l’article 9. 

 

ARTICLE 7 - Obligations de l’organisme à l’égard du financeur  

 

L’organisme s’engage à fournir annuellement : 

▪ un bilan d’activité quantitatif et qualitatif faisant apparaître : 

- le nombre de logements maximum inscrit dans la convention ; 

- le nombre de logements réellement mobilisés ; 

- le type et l’implantation exacte (ville, rue et numéro) des logements effectivement mobilisés 

pendant toute ou partie de la durée de la convention ; 

- la forme juridique de la mobilisation du logement (sous-location, bail glissant, mandat de 

gestion), ainsi que le statut d’occupation de son occupant seront pris en compte à condition que 

le locataire soit entré dans les lieux depuis moins de trois ans lors du bilan d'occupation 

annuel ; 

- la liste nominative des ménages concernés ; 

- les caractéristiques de l’occupation, selon la composition du ménage (personnes isolées, 

familles monoparentales….), le montant des ressources, la durée d’occupation (si le logement a 

changé d’occupant au cours de la période, chaque occupation devra être clairement identifiée) ; 

- la copie des mandats de gestion contractés dans l’année. 

 



▪ si l’organisme assure la gestion locative de logements pour le compte de propriétaires privés, la carte 

professionnelle « gestion immobilière ». 

 

▪ la copie de l’arrêté préfectoral portant agrément de l’organisme au titre de l’article L365 1-3 du Code 

de la Construction et de l’Habitation pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative 

sociale (Loi Molle du 25 mars 2009). 

 

▪ un rapport financier comportant les documents comptables établis, bilans, annexes de l’association si 

l’organisme y est soumis, conformément au plan comptable révisé, ainsi qu’un compte de résultat de 

l’action. 

La présentation retenue devra permettre d’isoler les financements départementaux et leur affectation. 

 

Les documents comptables devront être certifiés par le Commissaire aux comptes si l’organisme est 

soumis à l’obligation de certification des comptes ou par l’organisme s’il n’y est pas soumis, 

conformément notamment aux dispositions des articles L.612-4 et R.612-1 et suivants du code du 

Commerce. 

 

ARTICLE 8 - 

 

Le Département se réserve le droit de contrôler et de faire contrôler, à tout moment, auprès de 

l’organisme ou de tout organisme tiers, par toute personne désignée à cet effet, le déroulement ou 

l’effectivité de l’action, ainsi que tous documents budgétaires et comptables. 

 

ARTICLE 9 - 

 

S’il apparaît, y compris après expiration ou dénonciation de la présente convention, qu’une partie du 

financement accordé n’a pas été ou ne sera pas utilisée conformément aux obligations contractuelles ou 

réglementaires :  

- le trop-perçu, au vu du bilan de l’année N, sera remboursé sur le solde de la subvention de l’année N+1 

en déduisant un montant équivalent, en référence à l’article 6 de la convention ; 

- dans le cas où aucune récupération directe n’est possible en année N+1, la CAF du Nord est chargée du 

recouvrement de la somme auprès de l’organisme. 

 

ARTICLE 10 - 

 

La subvention accordée par la collectivité à l’action visée à l’article 1er sera mise en valeur par 

l’organisme notamment dans ses documents destinés au public et aux bénéficiaires de l’action. 

 

ARTICLE 11 - Résiliation de la convention 

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, avec effet à l’expiration d’un délai de trois mois civils francs. 

 

En cas de non respect de la convention, de l’absence de production mentionnée à l’article 7, le 

Département, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, peut procéder 

unilatéralement à la résiliation de la présente convention dans un délai d’un mois et exiger le 

reversement des sommes indûment perçues. 

L’organisme, en cas d’événement exceptionnel, peut également résilier la présente convention dans un 

délai d’un mois, dans les mêmes conditions. 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 12 – 

 

Le Tribunal Administratif de Lille est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 

 

 

 

Fait à                  , le  

 

 

L’ORGANISME      LE DEPARTEMENT DU NORD 

Cachet – signature       Pour le Président du Département du Nord 

(Nom, prénom et qualité)      et par délégation, 

 



RAPPORT N° DIPLE/2022/393

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 21 novembre 2022

OBJET : Subventions et participations financières dans le cadre du logement

L’accès et le maintien dans le logement constituent un préalable indispensable à une véritable insertion
et à l’accès ou au retour à l’emploi.

Ainsi, l’engagement du Département du Nord dans le logement se traduit par plusieurs axes 
d'intervention :

- la participation, via le Fonds Solidarité Logement (FSL), à diverses actions 
permettant d'accéder à un logement, de s'y maintenir et de lutter contre la 
précarité énergétique ;

- le soutien d’actions sociales menées par différents organismes et associations 
auprès des populations en difficulté d'accès et de maintien dans le logement ;

- le développement d'une politique cohérente pour favoriser l'accès des jeunes au 
logement à travers leur parcours résidentiel.

Ces actions visent à lutter contre les exclusions pour permettre aux personnes de retrouver ou de 
conforter leur autonomie et leur maintien dans leur logement.

I        –         Action     Logement     des     Jeunes     –     Annexes 1     et     2

Les actions relatives au logement des jeunes s’inscrivent dans le cadre du Plan Départemental d’Action
pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes  Défavorisées  (PDALHPD)  ainsi  que  dans les
priorités relatives à l’autonomie des jeunes majeurs. Elles visent à permettre l’accès des jeunes à un
logement autonome. Elles ont pour particularité de prendre en compte les spécificités du public visé
telles que le manque de solvabilité, la pérennité des ressources ou les difficultés personnelles.
L’information des jeunes constitue également une priorité notamment par des moyens dématérialisés.

Elles ont permis l’accompagnement de 2 293 jeunes en 2021. 259 jeunes ont pu accéder à un logement
autonome dans la parc privé ou public.

Il est proposé de répondre favorablement aux demandes de subventions des opérateurs dont les actions
sont décrites sur les 12 fiches et selon les tableaux joints (annexes 1 et 2), pour un montant total de 282
256 € sur l’exercice 2022.

II     -         Financement     MOUS     –     Annexes     3     et     4

Les opérations MOUS ont pour finalité de permettre l’accès des personnes défavorisées à un logement
adapté à leurs besoins, tout en intégrant l’accès à ce logement dans un processus global d’insertion.
Elles s’adressent en premier lieu aux publics prioritaires du PDALHPD, dont les publics bénéficiaires
du Revenu de Solidarité Active (RSA).

Par délibération du 20 juin 2011 (DLES/2011/508), le Conseil général a adopté une délibération cadre



fixant les modalités de financement suivantes des MOUS :

- subvention de fonctionnement à hauteur de 20 % du coût global de l’opération ;
- plafond subventionnable de 3 500 € par mesure.

L’association SOLIHA Métropole Nord sollicite, dans ce cadre, une subvention départementale de 40
600 € correspondant à 20 % du coût total de l’opération d’un montant de 203 000 € pour la mise en
place de 58 opérations au titre de la programmation 2022 sur le territoire de la MEL. L’Etat participera
à hauteur de 50% du coût total de l’opération tandis que la MEL financera le solde de l’opération
(30%).

III                  -     Actions du FSL en matière d’Accompagnement    Logement (annexes 5 et 6) et  de
Gestion Locative     Adaptée     (annexes 7 et 8)

Le Règlement Intérieur du FSL prévoit les modalités d'intervention du Département, notamment pour
financer des actions :

- en Accompagnement Logement (mesures d’accès au logement ou de maintien 
dans le logement, voire de mesures spécifiques à destination des ménages les plus en 
difficulté) ;

- en Gestion Locative Adaptée pour les ménages également en difficulté (soit sous la 
forme d’un bail glissant, de la sous-location ou du mandat de gestion).

L’objectif est de faire accéder les ménages à un logement adapté et décent, d’y permettre un maintien
durable et de contribuer à leur autonomie.

Au total, les soldes à verser pour les actions menées au titre de l’Accompagnement Logement du FSL
2022 sont de 971 541 € pour un montant total annuel de 2 504 555 €. Les montants non consommés
par les opérateurs en 2021 (101 983 €) ont été déduits des montants de soldes 2022 à verser,
conformément aux modalités de conventionnement de l’accompagnement logement (convention type -
solde de l’accompagnement logement 2022, tableaux des soldes de l’accompagnement logement 2022
et tableau des déductions effectuées en annexes 5 et 6).

De la même manière, les actions financées en Gestion Locative Adaptée (GLA) pour 2022 s’élèvent à
42 215 € pour un nombre total de 100 logements conventionnés, déduction comprise du non réalisé
2021 d’un montant de 6 985 € (convention type – subvention GLA 2022, tableaux des subventions
GLA 2022 et tableau des déductions effectuées en annexes 7 et 8).

Je propose à la Commission permanente :

- d’attribuer  des  subventions,  au  titre  de  l’action  logement  des  jeunes,  à  divers
opérateurs pour un montant total de 282 256 € sur l’exercice 2022, selon le tableau
joint en annexe 1 ;

- de  m’autoriser  à  signer  les  conventions,  entre  le  Département  du  Nord  et  les
opérateurs figurant en annexe 1, dans les termes du projet joint en annexe 2 ;

- d’attribuer une subvention de fonctionnement à l’association SOLIHA Métropole
Nord à hauteur de 40 600 € en 2022 pour la mise en œuvre de MOUS, selon le
tableau joint en annexe 3 ;

- de m’autoriser à signer la convention, entre le Département du Nord et l’association
SOLIHA Métropole Nord, dans les termes du projet joint en annexe 4 ;

- d’attribuer les soldes de subventions de fonctionnement au titre de l’exercice 2022



pour  un  montant total de 971 541 € aux opérateurs de l’Accompagnement
Logement du Fonds de Solidarité Logement, selon les tableaux relatifs aux soldes
de l’Accompagnement Logement joints en annexe 5 ;

- de  m’autoriser  à  signer  les  conventions,  entre  le  Département  du  Nord  et  les
opérateurs figurant en annexe 5, dans les termes du projet joint en annexe 6 ;

- d’attribuer des subventions de fonctionnement au titre de l’exercice 2022 à divers
opérateurs pour un montant total de 42 215 € pour mener des actions de Gestion
Locative  Adaptée  (GLA)  au  titre du Fonds de Solidarité Logement, selon les
tableaux relatifs à la Gestion Locative Adaptée joints en annexe 7 ;

- de  m’autoriser  à  signer  les  conventions,  entre  le  Département  du  Nord  et  les
opérateurs figurant en annexe 7, dans les termes du projet joint en annexe 8.

 

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

12002OP014 12002E15 946 603 € 736 505 € 40 600 € 

11004OP010 11004E15 282 000 € 0 € 282 256 € 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


